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Chers lecteurs, 

Au Burkina Faso, le taux de mortalité maternelle est l’un des plus 
élevés au monde soit 371 décès pour 100'000 naissances. 

C’est pourquoi depuis 2009 Enfants du Monde collabore activement 
avec le Ministère de la Santé burkinabé dans la mise en œuvre d’un 

programme national d’amélioration de la santé maternelle et néonatale. 

Dans le cadre de ce programme, l’application de télémédecine PANDA, développée par 
Enfants du Monde en partenariat avec une organisation italienne, permet d’offrir des contrôles 
prénataux basés sur les recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé. Conçu 
pour du personnel de santé non spécialiste, cet outil permet l’identification des femmes 
sujettes à des complications de grossesse dans des zones rurales reculées. 

Depuis plus de 50 ans, Enfants du Monde s’engage en faveur d’une éducation à la santé et 
améliore la santé des femmes et des bébés dans le monde. 

Je vous invite à découvrir, au gré des pages qui suivent, les derniers programmes de notre 
association ainsi que les moments forts du 30ème anniversaire de la Convention relative  
aux droits de l'enfant.

     Carlo Santarelli, Secrétaire général
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En Haïti, 

femmes ont participé à des  
séances d'éducation à la  

santé maternelle et néonatale  
en 2019. 
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ACTUALITÉS DE NOS PROJETS

MISSION AU BURKINA FASO
Sébastien Blat, chargé de programmes Afrique, 
s’est rendu au Burkina Faso en décembre afin 
d’analyser les résultats de nos programmes  
d’éducation et identifier des partenaires locaux 
en vue du nouveau programme Enfants du 
Monde 2021-24.

RENTREE DES CLASSES
La rentrée des écoles de la deuxième 
chance au Burkina Faso a eu lieu le  
9 décembre 2019. Ces écoles sont gérées 
par nos partenaires associatifs selon les 
principes d'une approche éducative promue 
par Enfants du Monde.  

GENEVA HEALTH FORUM   
Enfants du Monde apportera ses 
contributions au Geneva Health Forum 
du 24 au 26 mars 2020 dans le cadre 
de trois ateliers : « de la politique au 
terrain : trouver du personnel afin de 
contribuer à améliorer l’accès aux 
services de santé » ; « la télémédecine 
dans la Coopération au Dévelop-
pement » et enfin un atelier sur « la 
certification des formations en santé 
dans le contexte humanitaire ». 
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Dans certaines zones rurales défavorisées et 
reculées, il est difficile d’accéder à des soins 
de santé de qualité. Au Burkina Faso, bien que 
86.2% des femmes accouchent en présence 
de personnel de soins, le taux de mortalité 
maternelle reste un des plus élevés au monde 
soit 371 décès pour 100'000 naissances. Ces 
chiffres sont liés à des facteurs multiples, 
comme la faible qualité des soins pendant la 
période périnatale liée au manque de person-
nel suffisamment qualifié en zones rurales, à la 
maîtrise insuffisante des protocoles de soins en 
plus des difficultés géographiques d’accès aux 
soins que rencontrent les femmes enceintes.

C’est pourquoi le système de télémédecine 
PANDA est conçu pour améliorer la qualité des 
visites prénatales tout en facilitant l’identification 
des femmes à risque de complications pendant 
la grossesse ou au cours de l’accouchement. 
L’application PANDA permet au personnel de 

santé de recueillir des informations médicales 
systématiques, d’effectuer des tests de dépis-
tage et de faire aussi de la sensibilisation à la 
santé auprès des femmes enceintes. La femme 
enceinte et sa famille sont alors mieux prépa-
rées à l’accouchement et savent ce qu’il faut 
faire pour rester en bonne santé et comment 
agir si des complications surviennent.

Renforcer les connaissances sur  
l’application PANDA et les compétences 
pour son utilisation
Dans le cadre de notre partenariat avec le 
Ministère de la Santé, des personnes clés ont 
été invitées par Enfants du Monde à Genève en 
2019 afin de participer à une formation appro-
fondie sur le système de télémédecine.

Visite prénatale au centre de santé du district de Koupéla. © Enfants du Monde 

Depuis 2006, Enfants du Monde soutient activement le Ministère de la Santé 
burkinabé dans la mise en œuvre de la stratégie nationale d’amélioration de la 
santé maternelle et néonatale. Dans ce cadre, le Ministère de la Santé, Enfants du 
Monde et l'entreprise sociale italienne Servizi computarizati ont adapté le système 
PANDA (Pregnancy And Newborn Diagnostic Assessment) pour son personnel de 
santé travaillant dans des zones rurales reculées. Le PANDA permet de mener une 
visite prénatale conforme aux protocoles nationaux et l’identification à temps des 
femmes sujettes à des complications de grossesse, selon un protocole rigoureux. 

ÉCLAIRAGE SANTÉ

AMÉLIORER LA SANTÉ MATERNELLE ET NÉONATALE AU
BURKINA FASO AVEC LA TÉLÉMÉDECINE. 
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ENTRETIEN

Monsieur Ouango, selon vous, en quoi les 
nouvelles technologies de l’information 
peuvent-elles contribuer à améliorer la 
santé de certaines populations ?
Elles permettent d’améliorer l’accès à des soins 
de santé de qualité. Par exemple, ici au Burkina 
Faso, on manque de personnels de santé quali-
fiés, l’offre est beaucoup trop faible par rapport 
à la demande. Grâce aux nouvelles technologies, 
il est possible de réduire les coûts de formation 
continue des personnels en les réalisant in situ, 
sans qu’ils aient à se déplacer, avec des forma-
tions sur internet.

Comment est perçu le système de santé au 
Burkina Faso ?
Il existe toujours chez certaines populations un 
sentiment de méfiance vis-à-vis des structures 
et personnels de santé. 

Ainsi, les gens ne font pas confiance à ce qu’ils 
ne connaissent pas, et les femmes préfèrent 
souvent accoucher dans leur village, au sein de 
leur communauté. 

J’ai par exemple eu écho d’un centre de santé 
implanté dans un village mais que la population 
se refusait à fréquenter. Finalement, on s’est 
rendu compte que celui-ci avait été construit à 
l’emplacement même d’un totem et que pour la 
population, y aller porterait malheur. Dans tout 
projet, la consultation en amont des populations 
est importante. Il est essentiel de respecter les 
règles, coutumes, croyances d’un village. 

Vous avez participé à une formation sur  
le système de télémédecine PANDA.  
Que pensez-vous de ce système ?  
En quoi serait-il utile pour la population  
du Burkina Faso?
De cette formation, je retiens que l'utilisation de 
PANDA sur une tablette lors de la consultation 
est basée sur une approche participative de la 
femme à sa santé. Avec l’application PANDA, 
l’information et les soins sont plus accessibles. 
Les images et illustrations permettent de mieux 
être en mesure d’agir si un problème devait sur-
venir, en particulier pour les populations anal-
phabètes. De plus, je trouve intéressant que les 

données de santé enregistrées puissent être 
validées par un personnel de santé qualifié, à 
distance, à l’hôpital. Cela permet de détecter à 
temps des cas d’urgence et facilite leur prise en 
charge par les médecins. Aussi, l’analyse des 
indicateurs de santé devient possible en temps 
réel et accélère la prise de décision, y compris la 
compilation des informations au niveau national. 
 
Quels sont vos projets à la suite de cette 
formation ? 
J’ai pour projet la mise en place d’un modèle de 
mise en œuvre du PANDA au Burkina Faso qui 
soit réplicable dans d’autres pays d’Afrique. Je 
proposerais également de créer un module de 
formation afin de permettre à n’importe quel pro-
fessionnel de santé du pays de se perfectionner 
grâce à des formations à distance. Pour moi, il 
est essentiel de promouvoir PANDA comme une 
application nationale.

Monsieur William Ouango, informaticien développeur au sein de la Direction des services informatiques et santé du Ministère de la Santé du Burkina Faso a 
participé à la formation sur le système de télémédecine PANDA.

IMPACT DU SYSTÈME DE  
TÉLÉMÉDECINE PANDA 
 
La nouvelle version du système PANDA a été pré-testée 
en octobre 2019 au Burkina Faso avec les personnes 
formées au sein de la Direction de la Santé de la Famille 
et de la Direction des services informatiques et santé. 
Ce pré-test était le prélude à l’évaluation de son  
efficacité prévue courant 2020. Il a permis de s’assurer 
que les modifications apportées à l’application au niveau 
du langage, des illustrations et du contenu soient pertinentes, acceptables et comprises par 
les prestataires de soins et par les femmes. De plus, les participants ont ainsi renforcé leurs 
compétences pour réaliser des visites prénatales avec le PANDA. 

William Ouango

Ouagadougou

BURKINA FASO

MALI

CÔTE 
D’IVOIRE

GHANA
TOGO

NIGER

BÉNIN
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EN SUISSE 
30ÈME ANNIVERSAIRE DE LA CONVENTION DES DROITS DE L’ENFANT 

A l’occasion du 30ème anniversaire de la Convention relative aux droits de l'enfant, Enfants du Monde a organisé un colloque sur les liens entre les droits de 
l’enfant et les droits de femmes aux Nations Unies ainsi qu’un événement de sensibilisation aux droits de l’enfant sur la Place des Nations.

Enfants du Monde anime un colloque à l’ONU 
Enfants du Monde a tenu, en collaboration avec l’Association  
30 Ans de Droits de l’Enfant et le Centre Interfacultaire des Droits 
de l’Enfant (CIDE) de l’Université de Genève, et sous la modération 
de Koumba BOLY-BARRY, Rapporteuse spéciale à l’ONU sur le droit 
à l’éducation, une séance sur la nécessité de mieux articuler, lors 
des interventions de coopération au développement, les droits 
des enfants et les droits des femmes. Dr Philip Jaffé, membre 
du Comité des droits de l’enfant de l’ONU et Carlo Santarelli,  
Secrétaire général d’Enfants du Monde, ont exposé les principaux 
enjeux autour des outils légaux internationaux, des politiques en 

matière de droits de l’homme et des pratiques des organisations 
de coopération au développement. 
Des recommandations en faveur d’une approche intégrée des  
droits des femmes et des enfants, issues d’une réflexion menée  
en amont par 16 ONGs, ont ainsi été présentées et soumises  
à discussion des 130 personnes présentes dans la salle. 
Elles ont ensuite été transmises en séance plénière de 
l’ONU lors de la journée anniversaire. Ces recommandations  
feront en outre très probablement  l’objet d’une publication  
début 2020, en collaboration avec la Direction pour le  
Développement et la Coopération (DDC) suisse et le CIDE.

Succès de la fête des Droits de l’enfant sur la place des 
Nations à Genève
Plus de 2’000 personnes dont 1’300 enfants ont participé à une 
fête anniversaire géante sur la Place des Nations, co-organisée 
par Enfants du Monde, avec de nombreuses activités de sensibi-
lisation aux droits de l’enfant. 82% des personnes interrogées ont 
déclaré que leurs enfants et eux-mêmes ont beaucoup appris sur 
les droits de l’enfant. La fête a fait l’objet de nombreux reportages 
radio, presse et TV, ainsi que d’une participation des autorités  
politiques cantonales.
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ENTRETIEN
RENCONTRE AVEC DR. PHILIP JAFFÉ 

Dr Philip Jaffé, enfant, rêviez-vous d’exercer 
un métier en particulier ?
Un peu pour contrarier mon père, alors professeur 
d’université, qui ne comprenait pas bien la disci-
pline naissante de psychologue incarnée par Jean 
Piaget que nous croisions quotidiennement dans 
le quartier, mais aussi à cause d’une fascination 
pour la maladie mentale, stimulée par des immer-
sions dans l’hôpital psychiatrique où travaillait ma 
mère, je me suis intéressé à la psychologie de 
l’enfant et au travail de clinicien.

Comment est né votre engagement en 
faveur de la protection de l’enfance ?
De retour du Massachusetts (avec une expé-
rience marquante dans un hôpital psychiatrique 
pénitentiaire de haute sécurité) à Genève, mes 
supérieurs académiques ne voyaient pas d’un 
bon œil des cours sur la violence extrême et la 

psychopathie. Nous étions à une époque anté-
rieure à toutes les séries télévisées dédiées aux 
profileurs du FBI et aux médecins légistes épin-
glant des criminels tous plus sanguinaires les 
uns que les autres. J’ai eu la grande chance que 
l’on m’assigne l’enseignement de la psychologie 
légale de l’enfant et je me suis rattrapé en m’en-
gouffrant dans l’étude des maltraitances infan-
tiles et surtout sexuelles. En même temps, au 
début des années 90, une certaine Convention 
des Nations Unies relative aux droits de l’enfant 
venait d’être ratifiée… et de fil en aiguille… 

Comment réussissez-vous à allier votre 
métier de psychothérapeute avec votre poste 
de membre du Comité des droits de l’enfant 
des Nations Unies ?
En réalité, ma pratique de psychothérapeute est 
aujourd’hui presque anecdotique, mais essen-
tielle pour mon équilibre professionnel. Navi-
guer la psyché dans la relation d’aide, au cœur 
de l’intimité d’autrui, continue à nourrir mon 
appréciation pour la complexité humaine et le 
fonctionnement de groupe. Être un représentant 
des sciences sociales au sein du Comité des 
droits de l’enfant offre une lecture souvent dif-
férente, et je crois appréciée, des thématiques 
abordées généralement sous l’angle purement 
juridique. En tous les cas, je me reconnais de 
moins en moins dans une discipline, mais plutôt 
comme praticien du domaine interdisciplinaire 
des droits de l’enfant. 

En quoi les recommandations faites par 
le Comité peuvent-elles influencer les 

politiques nationales des pays en matière 
de droits de l’enfant ? 
Cela dépend des pays et des politiques. Par 
exemple, la Suisse est plutôt bonne élève… un 
peu malgré elle, car notre pays a des moyens 
et une administration redoutable d’efficacité 
en comparaison avec la plupart des pays, dont 
certains mêmes très proches. De manière gé-
nérale, la plupart des pays prennent au sérieux 
les recommandations et n’aiment pas se repré-
senter par devant le Comité des droits de l’en-
fant sans faire état de progrès. Mais certains il 
est vrai ne sont pas particulièrement diligents 
et d’autres encore n’ont pas les ressources né-
cessaires pour investir dans des programmes 
sociaux. Sachez que l’un des leviers essentiels 
de tout changement positif est le rôle de la so-
ciété civile, des ONGs qu’elles soient nationales 
ou internationales. De manière générale, les 
pays qui tolèrent, soutiennent et alimentent leur 
propre société civile œuvrent le plus et le mieux 
en faveur de leurs enfants !

Pouvez-vous nous donner un exemple d’une 
recommandation formulée à la Suisse et 
comment a- t-elle été mise en œuvre ? 
Le moins que l’on puisse affirmer est que les 
changements prennent du temps et obéissent 
à la formule bien helvétique de la concertation 
de tous les milieux administratifs et politiques 
concernés au niveau fédéral et cantonal. Un 
bon exemple concerne le droit pour les enfants 
privés de liberté d’être séparés des adultes (art. 
37). A la ratification de la CDE en 1997, la Suisse 
a émis une réserve à l’alinéa c de cet article, 

ne pouvant pas garantir cette séparation dans 
toutes les institutions de privation de liberté de 
tous les cantons. Aujourd’hui, il est à peu près 
certain que la séparation est acquise partout, 
mais avant de retirer formellement la réserve et 
de répondre positivement à la recommandation 
répétée à plusieurs reprises, la Suisse souhaite 
encore réaliser un état des lieux. Donc, on est à 
bout touchant, mais encore un peu de patience… 
Dans un tout autre domaine, la Suisse est plutôt 
proactive pour ce qui concerne l’encouragement 
de l’écoute et de la participation des enfants sur 
toute question qui les concerne directement et 
indirectement et cette recommandation fait l’ob-
jet d’initiatives plutôt encourageantes !

Selon vous, quels sont encore aujourd’hui 
les principaux défis dans le domaine des 
droits de l’enfant ?
Cela dépend de la focale. Dans certaines régions, 
par exemple, le combat pour la survie des en-
fants est encore une priorité… santé maternelle, 
alimentation suffisante, vaccinations… Partout 
dans le monde la violence sous des formes di-
verses à l’encontre des enfants reste un fléau. 
Dans un autre registre, la discrimination à l’égard 
des filles doit rester une priorité. Et puis, tous les 
Etats parties doivent à divers degrés réformer 
leurs structures administratives et politiques, 
introduire une culture des droits de l’enfant, ac-
cueillir leur participation authentique dans la so-
ciété. Les défis ne manquent pas, sans parler de 
ceux que les enfants eux-mêmes nous implorent 
d’empoigner sur la question de la crise clima-
tique et de la préservation de l’environnement.

Le Dr. Philip Jaffé est membre du Comité des droits de l'enfant des Nations Unies depuis juin 2018. Docteur en psychologie et professeur à l'Université de  
Genève, Philip Jaffé collabore avec Enfants du Monde dans les efforts de promotion des droits de l’enfant.



PLUS D’INFORMATION SUR LES LEGS

q  Veuillez m’envoyer la brochure « Testament, legs et héritage »

q Merci de prendre contact avec moi

Nom  

Prénom  

Rue/n°  

NPA/Localité  

Tél.  

Merci de renvoyer ce coupon à Enfants du Monde
Carlo Santarelli, Secrétaire général

150, route de Ferney – CP 2100 – 1211 Genève 2

AIDEZ LES ENFANTS ET 
MÈRES DÉFAVORISÉS

Depuis plus de 50 ans, Enfants du Monde a permis à des millions d’enfants et de mères à 
travers le monde d’accéder à une éducation et à des soins de qualité. 

Vous êtes sensibles à nos actions et souhaitez réaliser un geste d’une valeur inestimable ? 
Offrez un héritage d’espoir et d’engagement en faveur de l’éducation et la santé ! 

Nous sommes à votre écoute pour toute proposition de legs que vous souhaiteriez dédier 
à l’un de nos programmes ou à notre association, pour apporter la perspective d’un avenir 

meilleur à des enfants parmi les plus défavorisés de notre planète. 

Vos demandes de renseignements seront traitées dans la plus stricte confidentialité et  
tout don, à 100% exonéré d'impôts, utilisé dans le respect de vos exigences.  

Carlo Santarelli, Secrétaire général
Tél. : 022 798 88 81 

Email : carlo.santarelli@edm.ch   
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Enfants du Monde 
est certifiée par 

le label de qualité 
suisse ZEWO. 

Ce label désigne les organisations transparentes dans leur 
gestion et dignes de confiance par une utilisation consciencieuse 
des fonds qui leur sont confiés. Il atteste d’un usage conforme au 
but, économique et performant des dons.
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